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  Cadre réservé à l’administration 

  Date de réception :  Dossier complet le : N° d’enregistrement : 
        
 

   

   

    

1. Intitulé du projet  
  

Modification des accès aux quais et des circulations piétonnes en gare de Templeuve (Nord) 
 

 

    

2. Identification du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire  

2.1 Personne physique  

   Nom  Prénom   
 

  
2.2 Personne morale 

  Dénomination ou raison sociale Réseau Ferré de France (RFF)  
 

   
 
Nom, prénom et qualité de la personne  
habilitée à représenter la personne morale 

Madame Lucette Vanlaecke 
Directrice Régionale Nord-Pas-de-Calais – Picardie 

 

 

  
  RCS / SIRET 

 

4 1 2 2 8 0 7 3 7 0 4 4 0 1 Forme juridique EPIC  

 

 
 

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1 

 

  

3. Rubrique(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet : 

 

 

  
  N° de rubrique et sous-rubrique Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique  

 

 
7b : « Tunnels et tranchées couvertes 
d’une longueur inférieure à 300 m » 

La modification des accès aux quais consiste principalement au prolongement 
(d’environ 10 m) du passage souterrain existant dans la gare de Templeuve pour 
permettre le débouché (escalier et ascenseur) vers un futur parking situé au nord.  

 

 

   

4. Caractéristiques générales du projet  

 
 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 
4.1 Nature du projet 

 

 
La modification des accès aux quais et des circulations piétonnes de la gare de Templeuve  comprend : 

- le prolongement du souterrain existant sous la Voie 1, sur environ 10 m de long, avec une hauteur libre de 2,30 m ; 
- l’installation d’un ascenseur en accès direct du parking nord futur. 

 
En complément, la mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite (PMR) de la gare de Templeuve sera réalisée 
grâce à : 

- la création d’une rampe sur le quai du Bâtiment Voyageur (BV), côté sud, sur environ  200 m² ; 
- la suppression du passage planchéié de service au niveau des voies ; 
- l’implantation en quai central d’un ascenseur (encombrement d’environ environ 2,30 m x 2,40 m). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation d’une étude d’impact  

 

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection 
de l’environnement 

 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat  
compétente en matière d’environnement 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative 

 

N° 14734*02 
Ministère chargé 
de l'environnement 

frery
Texte tapé à la machine

frery
Texte tapé à la machine
1/08/2013

frery
Texte tapé à la machine
10/09/2013

frery
Texte tapé à la machine

frery
Texte tapé à la machine
F-031-13-C-0065
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4.2 Objectifs du projet : 

 

 
Le projet vise à créer un second accès au souterrain ferroviaire de la gare de Templeuve depuis le futur parking situé au 
nord.  
 
Les travaux intègrent également la mise en accessibilité des quais à tout usager, et plus spécifiquement aux personnes à 
mobilité réduite (PMR). 
 
 
 
 

 

 
4.3 Décrivez sommairement le projet : 

4.3.1 dans sa phase de réalisation : 
 

 

 
Les travaux de réalisation des différents ouvrages en gare de Templeuve vont être programmés d’août 2015 à septembre 
2016 en deux phases distinctes : 
 

- en 2015, les travaux concerneront la réalisation (phase 1) : 
 
o la construction de la rampe sud (côté BV) ; 
o la mise en place des clôtures et l’installation du chantier « ascenseur du quai central » ; 

 
- en 2016, les travaux concerneront la réalisation en parallèle : 

 
o de la pose de l’ascenseur sur le quai central (phase 2) ; 
o du prolongement du souterrain, puis de l’ascenseur nord et de l’escalier fixe nord (phase 2). 
 

Afin de maintenir le fonctionnement du trafic ferroviaire de jour, les travaux impactant les circulations seront effectués de 
nuit. Ceux qui concernent la deuxième phase (pose des ascenseurs et prolongement de la rampe) auront lieu un week-end. 
 
Cette programmation est subordonnée à l’obtention des interruptions de circulations ferroviaires commerciales nécessaires. 

 

 4.3.2 dans sa phase d'exploitation :  
 

 
A l’issue des travaux, les trafics sur les voies resteront inchangés. 
 
Ces aménagements compléteront ceux spécifiques au pôle d’échange multimodal porté par la collectivité, en zone sud 
(en cours de travaux), et nord (en cours d’étude). Ils faciliteront aussi les accès aux différents quais pour les personnes à 
mobilité réduite. 
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4.4.1 A quelle(s)procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement devra être jointe au(x) 
dossier(s) d’autorisation(s). 

 

 
La modification des accès aux quais et des circulations piétonnes de la gare de Templeuve, par le prolongement du 
souterrain au nord du site, sera soumise à la concertation L300-2 du code de l’urbanisme. 
 
Cette concertation sera faite en lien avec le projet de création du futur parking au nord du site porté par la communauté 
de communes du Pays de Pévèle. 
 

 

 4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli  
 

Ce formulaire répond à la procédure de demande d’examen au cas par cas, conformément au décret 2011-2019 du  
29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets de travaux et d’ouvrages d’aménagement. 

 

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale (assiette) de l’opération – préciser les unités de mesure utilisées 

 Grandeurs caractéristiques Valeur  

  
Prolongement de l’accès souterrain existant 

 
Création d’une rampe d’accès (PMR) côté sud 

 
Installation de deux ascenseurs 

 

 
20 m² / 10 m 

 
200 m² / 100 m  

 
2,3 m x 2,4 m par ascenseur 

 

 

 4.6 Localisation du projet :  

 
Adresse  et commune(s) 
d’implantation: 

Coordonnées géographiques1 Long.  3°10'32.39"E  Lat. 50°31'43.18"N  

 
 
 
 

 
Commune de Templeuve / au 
droit de la gare de Templeuve 
(59 242) 

 Pour les rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, 18°, 28° a) et b), 32° ; 41° et 42° :  

Point de départ : Long.__°__’__’’ _ Lat. __°__’__’’ _  

Point d'arrivée : Long. .__°__’__’’ _ Lat. __°__’__’’ _  

 
Communes traversées : 

  
 

 

 

 

 

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?              Oui     Non   
 

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l’objet d’une étude d’impact ?           Oui     Non   
 

 

 4.7.2 Si oui, à quelle date a-t-il été autorisé ?   

 
4.8 Le projet s’inscrit-il dans un programme de 

travaux ?                                                                                                                                                      Oui     Non  

 Si oui, de quels projets se compose le programme ? 
 

L’aménagement de la gare de Templeuve s’inscrit dans un programme composé de 3 opérations : 
 

1/ L’aménagement d’un pôle d’échange de la gare de Templeuve sur l’actuel parking et sur un ancien bâtiment industriel 
(projet soumis à étude d’impact et travaux en cours de réalisation) sous maitrise d’ouvrage de la communauté de 
communes du Pays de Pévèle (ayant fait l’objet d’une étude d’impact – cf avis Ae en annexe 8). 
 

2/ La prolongation du souterrain et la création du débouché au nord de la voie ferrée, ainsi que la mise en accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite (PMR) des quais de la gare de Templeuve sous maitrise d’ouvrage de Réseau Ferré de France 
(RFF) (objet du présent CERFA). 
 

3/ L’aménagement d’un parking au nord de la voie ferrée, sur d’anciens terrains ferroviaires, sous maîtrise d’ouvrage de la 
communauté de communes du Pays de Pévèle. 

 

 

  

                                                 
1
 Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  

5.1 Occupation des sols : 
Quel est l'usage actuel des sols sur le lieu de votre projet ? 

 

Les sols utilisés par le projet font actuellement partie des emprises ferroviaires. 

 

 
 Existe-t-il un ou plusieurs documents d’urbanisme (ensemble des documents d’urbanisme 
concernés) réglementant l'occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet ?                                             Oui     Non   

Si oui, intitulé et date d'approbation : 
Précisez le ou les règlements 
applicables à la zone du projet 

 
Le POS de Templeuve a été approuvé le 27/04/1995. Une révision simplifiée du POS 
a eu lieu en avril 2013. 
 
Zonage : UA 
 
SCoT de la métropole de Lille 
 

 

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l’objet d’une évaluation 
 environnementale ?                                                                                                                                                   Oui      Non    

 
5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d'implantation envisagée : 

Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/etude-impact  

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

 

dans une zone naturelle d’intérêt 
écologique faunistique et floristique 
de type I ou II (ZNIEFF) ou couverte 
par un arrêté de protection de 
biotope ?  

  

Le secteur situé au débouché Nord du futur passage souterrain 
prolongé n'est concerné par aucun zonage d'inventaire ou de 
protection.  
Il s'agit d'une zone de délaissé entre un lotissement et la voie 
ferroviaire. Dans le document d'urbanisme de la commune de 
Templeuve, il figure au sein du « zonage urbain densifié ». 
L'intérêt écologique de ce site est limité. 
La CCPP, maître d’ouvrage du projet de parking prenant assise 
sur ce terrain réalisera  

 dans une zone de montagne ?    

 
sur le territoire d’une commune 
littorale ? 

   

 

dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve naturelle 
(régionale ou nationale), ou un 
parc naturel régional ? 

   

 

sur un territoire couvert par un plan 
de prévention du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ? 

  
Le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) du 
département du Nord a été arrêté le 7 juin 2002. 
La ligne Lille – Templeuve - Valenciennes n’y est pas évoquée. 
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dans une aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine ou 
une zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et 
paysager ? 

   

 
dans une zone humide ayant fait 
l’objet d’une délimitation ?  

   

 

dans une commune couverte par 
un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques ? 
 
Si oui, est-il prescrit ou approuvé ? 

  

Le plan de prévention des risques d’inondation de la Vallée de 
la Marque concerne la commune de Templeuve. Ce PPRi est 
prescrit (29/12/2000). 
La zone de projet n’est pas concernée par ce PPRi, dont la 
zone d’expansion de crue la plus proche se situe à plus de 
1,6 km de la gare. 

 dans un site ou sur des sols pollués ?    

 
dans une zone de répartition des 
eaux ? 

   

 
dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage en eau 
destiné à l’alimentation humaine ?  

   

 dans un site inscrit ou classé ?   
La gare de Templeuve se situe à plus de 500 m de la plaine de 
Vertain (site inscrit) et du moulin de Vertain (site classé). 

 
Le projet se situe-t-il, dans ou à 

proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 d’un site Natura 2000 ?   

La gare de Templeuve se situe à 12 km de la ZPS « Vallée de la 
Scarpe et de l’Escaut », à 12 km de la ZPS « Les Cinq Tailles » et 
à 10 km de la ZSC « Bois de Flines-lez-Raches et système alluvial 
du courant des Vanneaux ».  

 
d'un monument historique ou d'un 
site classé au patrimoine mondial 
de l'UNESCO ? 

  
Le périmètre de protection de 500 m du monument historique 
inscrit « Hôtel de ville de Templeuve » est limitrophe à la gare.  
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 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine  

  6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 

 Domaines de l'environnement : Oui Non 
De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l'impact potentiel 

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 

   

 

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

Les premiers essais géotechniques ont conclu à une très faible 
perméabilité des sols en place. Ainsi, la réalisation des ouvrages 
souterrains ne devrait engendrer aucun prélèvement d’eau, ni 
aucun rejet (pas de drainage prévu, pas de pompage prévu).  
Des études géotechniques permettront de confirmer ces 
conditions pendant la phase travaux et la phase d’exploitation du 
passage souterrain. 

 

Est-il excédentaire 
en matériaux ? 

  
Le projet prévoit l’installation de 2 ascenseurs et le prolongement 
du passage souterrain existant. Les matériaux issus de l’extraction 
seront évacués, traités et/ou éliminés selon la filière appropriée. 

 

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

   

 

 
Milieu 
naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

L’intérêt écologique de ce site est limité du fait de son inscription 
dans un secteur urbain et de milieux à faible patrimonialité.  
Les travaux prévus sur la gare de Templeuve auront un impact très 
faible sur le milieu naturel. 
L’emprise du projet sur le terrain situé au Nord (débouché du futur 
souterrain prolongé) sera très réduite. Les investigations 
écologiques fines rendues éventuellement nécessaires du fait du 
projet d’aménagement de la zone de parking seront réalisées par 
la CCPP, maître d’ouvrage. 
 

 

Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
zones à sensibilité 
particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 
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Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

   

 

 
Risques 

 et nuisances 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

   

 

Est-il concerné par 
des risques naturels ? 

   

 

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

   

 

 
Commodités 
de voisinage 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

  

Les habitations situées à moins d’une trentaine de mètres de la 
voie ferrée, au droit de la gare de Templeuve sont toutes dans une 
zone d’ambiance sonore non modérée, avec 72 dB(A) de jour et 
68 dB(A) de nuit.  
 
En phase travaux, quelques nuisances sonores pourront avoir lieu. 
Des périodes de 5 à 6 heures seront réservées la nuit avec le souci 
de remettre la gare en exploitation chaque matin. Les modalités 
en phase travaux de nuit feront l’objet d’une concertation avec la 
commune et d’une information du voisinage. 
 
En phase d’exploitation, les modifications apportées à la gare de 
Templeuve n’auront aucun impact sur l’ambiance acoustique 
actuelle, les circulations ferroviaires n’étant pas modifiées du fait 
du projet. 

 

Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

   

 

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 
 
Est-il concerné par 
des vibrations ? 

  

Le chantier engendrera des vibrations. Elles concernent 
essentiellement les manœuvres des engins de chantier (pas 
d’utilisation d’explosifs). 
 
En phase d’exploitation, les modifications apportées à la gare de 
Templeuve n’auront aucun impact vibratoire par rapport à la 
situation actuelle, les circulations ferroviaires n’étant pas modifiées 
du fait du projet. 
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Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

  

Dans le cadre de l’aménagement de la gare, les éclairages 
existants s’avèreront insuffisants.  
 
Ceux-ci seront donc renforcés le long des quais, en application du 
Référentiel Infrastructure SNCF IN 0188 « Éclairage électrique 
extérieur – Éclairage des quais à voyageurs, des cours à 
marchandises, des routes ou des pistes, des faisceaux de voies ».  
 
Toutefois, la gare faisant déjà l’objet d’un éclairage, l’incidence 
du projet sera faible. 

 

 Pollutions 

Engendre-t-il des 
rejets polluants dans 
l’air ? 

   

 

Engendre-t-il des 
rejets hydrauliques ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

Les aménagements génèrent des arrivées d’eau superficielles 
complémentaires au niveau du souterrain. Ces eaux sont 
récupérées dans le système existant du souterrain (système de 
pompe de relevage) et évacuées vers le réseau d’assainissement 
existant, comme dans la situation actuelle. 

 

Engendre-t-il la 
production 
d'effluents ou de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

   

 

 
Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  
La visite terrain du 11 juin 2013 a permis de conclure à l’absence 
de co-visibilité, notamment liée à la densité des constructions dans 
ce périmètre. 

 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme / 
aménagements) ? 

  

Les aménagements auront un effet positif sur le comportement 
des usagers en facilitant l’accès aux personnes à mobilité réduite.  
 
Ils permettront la promotion de l’utilisation du transport ferroviaire 
auprès de ce public. 
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6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets connus ? 

  
Oui    

 
Non     

 
Si oui, décrivez lesquelles :  

  

 
 

  

 
 
  

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?  

 
 
 Oui     

 
   Non    

 
Si oui, décrivez lesquels : 

  

      

  

  

 
 7. Auto-évaluation (facultatif)  

 

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une étude d'impact ou qu'il 
devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 

 
Les aménagements prévus restent circonscrits au périmètre de la gare.  
 
L’aménagement ne concerne pas de zone à enjeux vis-à-vis de l’environnement. 
 
Ainsi, il ne nous apparait pas nécessaire de réaliser une étude d’impact pour le projet de modifications des accès aux 
quais et de la mise en accessibilité PMR de la gare de Templeuve. 
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Périmètre de protection
rapproché du captage



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 7 
 
Note de la Communauté de 
communes du Pays de Pévèle 
présentant ses aménagements 
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Annexe 8 
 
Avis de l’Autorité Environnementale 
sur le projet d’aménagement du pôle 
d’échange de la gare à Templeuve, 
signé le 03/02/12 




















